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Gahors, le 18 Octobre 1873 

La question monarchique touche à sa crise 
décisive. Nous reproduisons ici notre Correspon-
Jance parisienne du 16 octobre : 

Rien ne vient encore confirmer le bruit d'une 
réponse très-satisfaisante dé Salzbourg, qui 
s'est tout à coup propagé hier soir, dans Paris 
elàia suite duquel une hausse, succédant à la 
baisse du matin, provoquée par les résultats des 
élections, a eu lieu a la petite Bourse du bou-
levard. La nouvelle, en elle-même, ne semble 
pas improbable. D'un jour à l'autre, et, en tout 
cas pour la fin de la semaine, une réponse dé-
cisive du comte de Chambord est attendue et de 
cette réponse doit dépendre la décision des dif-
férentes fractions de la droite plus que jamais 
résolues, à la suite du résultat, d'ailleurs prévu, 
des élections partielles du 12, à marcher d'ac-
cord, soit pour faire la monarchie si celle-ci 
était rendue possible par la réponse du comte de 
Chambord, soit pour se maintenir sur le terrain 
conservateur. 

La révision de la loi électorale sera sur ce 
terrain, et quoi qu'il arrive, la question la plus 
prochainement débattue. Les députés conserva-
teurs veulent, à tout prix, épurer le suffrage 
universel, afin d'en rendre la pratique plus sin-
cère, et moins possibles les criants abus, dans le 
genre de ceux par exemple qui, disent-ils, ont 
été commis dans les dernières élections. Il paraît 
(et on nous donne ces faits comme parfaitement 
authentiques) que, dans les départements où les 
élections ont eu lieu, les agents du parti radical 
parcouraient les campagnes en disant aux paysans 
fae s'ils votaient pour le candidat conservateur 
]'s perdraient leurs biens, Henri Y se proposant, 
a peine restauré, de les déposséder, de rétablir 
h main-morte, etc., etc. 

De pareils faits sont signalés partout. Ils cons-
tatent que les électeurs des campagnes votent 
Sot,s la pressiou de l'intimidation des radicaux et 
îQils ne sont par conséquent pas libres. Or, le 
Parti conservateur — et avec lui le gouverne-
ment— n'admettent pas que la loi puisse tolérer 
^ pareils abus, sous prétexte de liberté élec-
torale. 

On trouvera aux Dernières Nouvelles les 
Enseignements du lendemain. 

Revue des Journaux 

Journal des Débats. 

N suffit d'avoir pris pendant quelque temps 

l'air du pays pour revenir à Paris avec celte con-
victioo : c'est qu'une solution immédiate est 
absolument nécessaire. Tout est suspendu; 
l'horloge de la vie est arrêtée; il n'y a que le 
temps qui marche, mais la France ne marche 
plus. La nation n'a plus qu'un seul mot sur 
les lèvres : « Il faut en finir. » 

Ce mot n'est pas seulement à l'usage des 
hommes effarés ; il est aussi celui des hommes 
réfléchis. Il ne s'agit pas de constituer pour 
l'éternité; l'histoire se rit de ces prétentions 
surhumaines. Il ne s'agit pas de résoudre à la 
fois toutes les questions; il suffit de les pren-
dre une à une, quand elles se préseutent et de 
leur demander leur mot. Or, une question se 
pose irrésistiblement dans ce moment-ci : 
celle de la royauté. Son moment est venu ; il 
faut qu'elle dise son mot. 

Quoi qu'on puisse dire des progrès de la 
raison et de la philosophie, il ne faut pas se 
dissimuler que dans l'esprit, dans les habitudes 
et dans l'éducation d'une partie considérable 
de là nation, l'idée de l'ordre, de la stabilité 
et de la sécurité est associée à l'idée tradition-
nelle et historique de la monarchie. Nous 
croyons, nous l'avons déjà dit, qu'immédiate-
ment après nos désastres, après la guerre 
étrangère et la guerre civile, la France, affa-
mée de paix, aurait facilement accepté la 
royauté, si la royauté n'avait été elle-même 
divisée. Celle idée, qui devait persister tant 
qu'elle n'avait pu être expérimentée, avait élé 
réveillée par des élections alarmantes dont les 
meneurs fout aujourd'hui amende honorable, 
et dont le résultat le plus clair a été la chule 
du gouvernement qui essayait d'acclimater la 
république. Il ne faut donc pas s'étonner de 
l'émotioo produite par la réconciliation des deux 
familles qui partageaient la monarchie; c'était 
la simplification de la question, et ceux qui 
croyaient encore la royauté possible et utile 
ne se trouvaient plus en présence que d'une 
seule solution. Voilà où nous en sommes au-
jourd'hui et nous ne pouvons plus attendre à 
demain. 

Jusqu'à présent, l'idée du rétablissement de 
la monarchie a plané sur les ans comme une 
espérance, sur les autres comme un reproche. 
Les partisans de la royauté traditionnelle di-
saient à ceux de la royauté constitutionnelle : 
« C'est vous qui avez brisé la chaîne, vous qui 
avez interverti l'ordre, vous qui divisez les 
forces du parti monarchique et qui êtes l'obs-

^ lacle à toute reconstitutions de la royauté fran-
çaise. » Ce langage n'a plus désormais de 
raison, 

Ce que nous avons voulu et ce que nous 
voulons encore établir, c'est que l'obstacle a 
disparu et qu'il n'y a plus qu'une seule royauté 
qui est, à son tour, soumise à l'épreuve. Il faut 
qu'elle dise son mot; si grand qu'il soit, son 
nom ne suffit pas. L'heure presse, et le pays, 
s'il ne trouvait devant lui que le silence et 
l'obscurité, chercherait ailleurs la parole et la 
lumière. 

Les chrétiens vous diront que le but profond, 
le principe fondamental delà confession, c'est 

de délivrer et pour ainsi dire de purger la cons-
cience, et de rendre à l'activité humaine sa 
liberté. Il en est de même dans les grandes 
circonstances politiques. Un peuple ne peut 
pas marcher, ne peut pas agir, ne peut pas 
travailler, quand il porte avec lui le poids de 
l'incertitude de ses destinées. Encore une fois 

il ne s'agit pas de tout résoudre; mais il y a une 
grande différence entre poser prématurément 
et légèremeat les questions fondamentales, et 
demander à les résoudre quand elles sont in-
vinciblement posées. 

La royauté ne peut rester indéfiniment de-
vant nos yeux comme un mirage, devant nos 
esprits comme une énigme. Il faut que nous 
en ayons le cœur net. Nous devons le répéter : 
le dernier représentant de la légitimité est le 
maître de relever ou de tuer la rovauté en 
France. Nous ne nous laisserons point dire que 
nous abdiquons les droits de la nation devant 
un droit divin qui lui-même a des origines 
purement humaines. Ce qui est dans les mains 
de M. le comte de Chambord, c'est le sort de 
la royauté, mais non pas le sort de la France. 
Le dernier représentant de la monarchie peut 
l'emporter avec lui dans l'exil ou dans la tombe; 
la France, de son côté, obéira à la loi de con-
servation oui es^naturelle aux nations comme 
aux individus, C'est l'épreuve suprême d'une 
forme de gouvernement qui va se faire. M. le 
comte de Chambord est le maître de se suici-
der, mais il ne tuera que la royauté. 

La monarchie n'est pas un dogme, elle est 
nu produit historique. Le seul droit de la 
royauté, nous devons le redire, est l'utilité 
dont elle peut être pour le pays Sous ce rap-
port on doit reconnaître que ses titres sent 
grands, anciens, et, dans le vrai sens du mot, 
légitimes. Mais il ne faut pas plus les isoler de 
l'histoire moderne que de l'histoire ancienne. 
Louis XVIII, dans le préambule de la Charte, 
disait : « Nous avons dû, à l'exemple des rois 
nos prédécesseurs, apprécier les effets toujours 
croissants des lumières, les rapports nouveaux 
que ces progrès ont introduits dans la société, 
la direction imprimée aux esprits depuis un 
demi-siècle et les graves altérations qui en 
sont résultées; nous avons reconnu que le 
vœu de nos sujets pour une charte constitu-
tionnelle était l'expression d'un besoio réel...» 
Louis XVIII partait d'un demi-siècle; il s'en 
est encore écoulé un depuis ce temps-là, pen-
dant lequel bien d'autres choses se sont accom-
plies dans le monde qui ne seront jamais dé-
faites. Les partisans de la monarchie absolue 
font table rase de 1 histoire ; pour eux, il n'est 
rien arrivé. S'il en est ainsi, rien ne reviendra. 

Moniteur universel. 

Le spectre blanc est une chimère. 
Le spectre rouge est une réalité. 
Le spectre blanc n'a jamais existé que dans 

l'imagination de cette garde nationale in-
tellectuelle dont la dissolution est encore à 
venir. 

On ne trouverait pas quinze Français qui 
révent le gouvernement des prêtres, la guerre 
à l'Italie pour la restauration du Pape, le ré-
tablissement-des droits féodaux, etc., etc., 

En revanche, il y a quatre à cinq cent mille 
Français qui rêvent le gouvernement de la 
Terreur, la guerre à ceux qui possèdent et le 
rétablissement des droits de l'homme, tels 
qu'on les comprenait en 93. 

Le spectre blanc n'est qu'un fantôme abs-
trait qui n'a même pas apparu aux yeux exercés 
de l'ermite de la Ferié-sous- Jouarre. 

Le spectre rouge, à propos duquel la bour-
geoisie libérale a plaisanté si longtemps avec 
ce petit sourire de supériorité qui n'appartient 

qu'à elle, le spectre rouge en une réalité con-
crète et une réalité hideuse et terrible ; c'est 
l'honneur de la France conservatrice de ne pas 
compter un seul citoyen qui regrette l'ancien 
régime ; c'est la honte de la France révolu-
tionnaire de compter dans le parti républi-
cain tant de gens qui regrettent le régime de 
Robespierre... 

Les catholiques vont à Lourdes, mais les 
radicaux rouges encombrent les routes où 
passe M. Gambetta, et ils baisent avec fer-
veur l'empreinte de ses bottes de voyage. 

Je cherche vainement le mal que pourrait 
faire l'eau de Lourdes, mais je sais le mal 
que fait le vin des banquets démocratiques.... 

Que demain la République radicale s'ins-
talle au pouvoir dans la personne de ses chefs 
les plus accrédités, comment fera-t-elle ren-
trer dans l'ordre ces intelligences déchaînées 
auxquelles elle a appris ou laissé apprendre le 
mépris de toute autorité ? Au premier appel à 
la discipline ou au rcs|jcoi uo ia iu<, «*vo lo-

gions du désordre pousseraient le cri tra-
ditionnel : Nous sommes trahis ! et tireraient 
sur leurs généraux ; les plus fiers orateurs du 
radicalisme, si sûrs d'eux-mêmes quand ils 
parlent devant des royalistes qui ne font fu-
siller personne, balbutient en présence de la 
foule qui couche en joue ses favoris de la 
veille ; en révolution, la parole est aux plus 
violents; M. Gambetta, qui n'est pas un bu-
veur de sang, verrait après quinze jours d'exer-
cice du pouvoir la France écarlate se dégam-
bettiser à vue d'oeil, et chercher des dictateurs 
qui n'hésitent pas entre le drapeau rouge et le 
drapeau tricolore. 

En nous plaçaot au point de vue du petit 
commerce, qui entend applique! ses balances 
à la politique, comme si la matière gouverne-
mentale était devenue un article de Paris, nous 
allons dresser un tableau synoptique du mal 
que pourraient faire les radicaux blancs et 
les radicaux rouges : 

Le premier acte des radicaux rouges se-
rait de décréter l'abolition de tous les cultes 
et appliqueraient les églises au service des 
clubs; car nous serions de nouveau gouvernés 
par les clubs. Les radicaux blancs ne tolé-
reraient pas les clubs, mais ils laisseraient ou-
vertes les chapelles protestantes et les syna-
gogues ; la liberté de conscience serait encore 
plus en sûreté avec eux, croyez le, estimables 
patentés. 

La vareuse communarde est autrement in-
tolérante que la soutane catholique. 

Les radicaux rouges licencieraient l'armée 
et compteraient uniquement sur le souffle de 
92, qui suffit, comme Garnier-Pagès le croit 
encore, malgré nos épouvantables désastres, à 
disperser des millions de soldats étrangers. 
Rendez cette justice aux radicaux blancs 
qu'ils sent meilleurs gardiens de ootie intégrité 
nationale, car ils n'ont foi que dans l'efficacité 
des armées régulières ; vous qui avez ton-
jours peur qu'on attente aux droits de la rai-
son humaine, irez-vous favoriser des fous qui 
comptent sur la force morale pour tenir lieu 
d'artillerie ! — La forte morale de M. Jules 
Favre et de son groupe, c'est-à-dire des 
larmes devant l'ennemi et l'agenouillement 
le plus absolu devant les caprices de la multi-
tude. On a vu au 31 octobre les effets de cette 
étrange force morale. 

Vous craignez sans relâche qu'on empêche le 
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siècle de marcher ? Alors o'emboitez poiut 
le pas de ceux qui, pour la défense de voire 
pys, vous feraient reculer aux temps primi-
tifs. 

11 faut dans un Etat d'une discipliné militai-
re, comme «1 faut une discipline civile ; les 
radicaux blancs ont peut-être le tort de trop 
respecter leurs.chefs, mais les radicaux rou-
ges veulent que tout le monde commande et 
que personne n'obéisse. C'est a vous de décider 
si vous préférez l'excès d'ordre à l'excès de 
gâchis. 

Les radicaux rouges, toujours géoéreox, 
ne veulent plu3 ui de gendarmerie, ni de poli-
ce, ni de magistrature ; c'est, si l'on veut, 
l emancipitioo solennelle des mauvais instinls 
ei le 89 des malfaiteurs; les radicaux blancs 
gardent au moins ces créations de l'ancien 
régime, qui ne vous intéressent pas moins que 
nous ; vous verriez quel joli despotisme 
régnerait en France si les citoyens étaient auto-
risés à se rendre justice eux-mêmes. 

M.nnienant, personne n'entend vous Imposer 
les radicaux blancs; tandis que tout le 
monde révolutionnaire, M. Thiers en lêtè, 
prétend vous livrer aux radicaux rouges. 

Conclusion : 
Le spectre blanc est une chimère. 
Le spectre rouge est une affreuse réalité. 

Patrie. 

Plusieurs membres appartenant à la dépu-
tation de Seine-et-Oise ont été reçus par M. 
le président de la République, à qui ils ont 
fait pari de leur désir de voir convoquer les 
électeurs de ce département, avant l'expiration 
du délai de six mois et avant la reprise des 
travaux de la Chambre, pour nommer un dé-
puté en remplacement de M. de Jouvencel, 
décédé. 

En même temps, neus apprenons qu'il se 
signe, pour le même objet, une adresse au 
maréchal Mac-Maboo dans le département de 
l'Aude. 

Ce sont là des démarches qui ne nous pa-
raîtraient, en principe, avoir rien d'illégitime, 
si elles étaient faites selon les règles ordinaires 
et dans les conditions de modération voulues, 
mais que nous n'hésiterons pas à qualifier 
d'abusives en les voyant tentées auprès de 

de St-iue-et-Oise. 
Est-ce que ce n'est pas, en effet, au mi-

nisde dueciement responsable que l'on doit 
s'adresser en pareil cas, au lieu de chercher à 
meure en cause la personne du président, qui 
devrait —i raisonnablement et constituiion-
nellemeot — rester en dehors de ce débat? 
Est-ce que, d'autre part, c'est une manière 
convenable de s'exprimer que de qualifier de 
« facultatif ei arbitraire » un décret quia 
été appliqué par l'administration actuelle à 
l'exemple de l'administration précédente? 

Hâioos-nous de dire que M. le maréchal 
iM^c-Mahon a agi tout à fait sagement en 
refusant de s'engager et en répondant que la 
question, vu son caractère politique, pouvait 
être résolue seulement par le couseil des mi-
nistres, à qui elle serait soumise à la première 
occasion. 

"-&i3Q!fdt$'ci 3tuf©'.î£Ky,-oitijyf>iaà'<}^3^à»^fli)i) 

La question de renseignement coogréga-
nisie vie».t de faire naître un nouveau conflit 
entre le préfet de l'Isère et le maire de Gre-
noble. 

Ne tenant aucun compte ni de la loi, ni 
des décisions du conseil départemental de 
Instruction publique, ni des arrêtés préfec-
toraux, le maire de Grenoble, persévérant 
daos la même opposition dont il avait déjà 
fait preuve en 1871 et 1872, a refusé cette 
année de reconnaître le caractère communal 
des écoles dirigées dans cette vide par les 
Fièrës de la doctrine chréteinne. Le préfet a 
dû prendre, en conséquence, un arrêté dé-
clarant les écoles dont il s'agit ouvertes au 
même litre que les écoles laïques, seules dé-
signées par le maire, et déléguer l'inspecteur 
d'Académie pour délivrer les billets d'admis-
sion aux enfants désireux de suivre l'ensei-
gnement coogréganiste. 

Fort bien ; mais M. le préfet de l'Isère 
croit-il en avoir fini avec cette affaire parce 
qu'il aura rendu un arrêté pour rétablir les 
choses dans leur état normal, et parce qu'il 
ama écrji au maire une lettre de blâme sévère 
mais tout platonique ? 

Ce serait s'abuser fort, et nous nous de-
mandons pourquoi, en présence d'un refus de 
concours aussi persistant et aussi manifeste 
de la part d'un fonctionnaire municipal, M. le 

préfet de l'Isère n'a pas pris la seule mesure 
efficace, c'est-à-dire la suspension, avec pro-
position immédiate de révocation adressée au 
chef du gouvernemeut, seul compétent pour 
en décider. Devant un si flagrant mépris de 
la loi, toute faiblesse, toute hésitation est un 
danger. 

Pays. 

Des bruits couraient, ces derniers jours, 
relatifs à l'immixtion de la Prusse dans les 
affaires d'Espagne. 

Nous n'avons pas osé les relater, vu leur 
gravité ; le Soir donne ces bruits sous toutes 
réserves ; nous n'avons donc plus le droit de 
garder le silence. 

Il est à peu près certain, en effet, qu'il faut 
voir la main de la Prusse dans les insurrections 
de Carthagène, dans le bombardement d'Ali— 
canle, etc., etc.; mais nous nous refusons à 
croire que le chef du nouveau cabinet ait, 
comme on l'a dit, conclu des traités secrets 
avec M. de Bismarck. 

On comprend que sur on sujet aussi délicat 
nous n'insistions pas. 

INFORMATIONS 

Paris, 16 octobre, 8 h. matin. 

h* Journal officiel publie plusieurs nomi-
nations dans l'ordre de la Légion d'honneur : 
diplomates, préfets, journalistes: 

Ont élé nommés chevaliers, MM, Hervé, 
rédacteur en chefs du Journal de Paris: 
Léo Joubert, rédacteur en chef du Moniteur 
universel, et M. Gaston Michel), le marquis 
de Radadlac, et Roger, maire delà Gardie. 

M. Welche, préfet de la Haute-Garonne, 
a été nommé officier de la Légion d'honneur. 

Dans la liste des nouveaux membres de la 

Légion d'honneur, nous remarquons avec 

plaisir le nom de M. Hervé, rédacteur en chef 

du Journal de Paris. 
Par son talent d'écrivain et son caractère à la 

tois terme et conciliant, M. Hervé a depuis long-

temps conquis le premier rang parmi les pu-

blicistes conservateurs. 

Aujourd'hui que la lutte est vigoureusement 

engagée entre les divers partis, la nomination 

de M. Hervé a une grande signification, et pour 

notre part, nous sommes heureux de cette 

justice qui vient d'être rendue à l'homme émineDt 

qui aura contribué, dans une large part, au ré-

tablissement dans notre pays de la véritable 

liberté et des institutions parlementaires. 

Un des grands griefs exploités contre la 
Restauration de 1814, c'était d'avoir eu 
l'appui des puissances coalisées ; on accusait 
les Bourbon — et celte calomnie avait fait 
ses ravages, — d'être revenus dans les four-
gons de l'étranger. On ne dira pas, certes, 
que le comte de Chambord est rentré en France 
a la suite des envahisesurs, sous la protection 
de la puissance qui nous a vaincus. Son seul 
avènement sera, au contaire, une échec moral 
pour la politique de M. de Bismarek, et on 
le sent très bien à Berlin; voilà pourquoi les 
journaux prussiens se soni mis à l'unisson de 
de nos feuilles radicales en fait d'insinuations 
et d'injures contre le futur gouvernement 
d'Henri V. 

PROCES RAZAINE 

Audience du 13 octobre 1873. 

(Suite.) 

D. N'avez-vous pas élé obligé de pourvoir à la défen-
se éventuelle du fort Queuleu qui élail irès-affaibli et 
que l'ennemi avait déjà canonné vivement ? N'est-ce 
pas ce qui explique le maintien de la garde comme 
réserve et la position d'une brigade de voliigeurs 
autour du fort Queuleu, tandis qu'une partie de la 
division Laveaucoupel avec des mitrailleuses était 
dans le fort Queuleu lui-même? 

R. Oui, monsieur le président. Nous avions dû 
penser aussi à soutenir le fort Saint-Julien qui, rela-
tivement, était également faible, c'est ce qui résulte 

du rapport du général Coflinières qui indique la 
faiblesse des fortifications. 

D. Vous pensez que le combat de Borny a retardé 
le passage sur la Moselle el l'arrivée sur le plateau. 
L'encombrement des bagages et les dispositions im-
parfaites à cet égard ne sont-ils pas des motifs de 
ce retard 1 

R. Le combat de Borny a retardé au moins de 
12 heures notre mouvement en avant. Le 3e et le 4e 

corps ont été retardés principalement. 
D. Une division n'a pu arriver sur le plateau que 

le 16. I R. Pour ce qui est des dispositions, il est toujours 
bien convenu que les chefs de corps ont leur initiative 
pour l'exécution des ordres et que lorsque l'on 
ne peut pas suivre une route on doit en prendre une 
autre. 

D. L'attilude des troupes dans la bataille de Borny 
n'a-t-elle pas été de nature à vous inspirer la plus 
grande confiance? 

R. Les troupes se sont très-bien conduites. Seu-
lement il y avait beaucoup de jeunes soldats qui, 
dans leur inexpérience, brûlaient trop de cartou-
ches. 

D. Alors, n'avez-vous pas regretté plus tard de 
n'avoir pas, le 14 au malin, pris l'offensive contre 
l'ennemi? 

R. Oui, c'est un ordre de l'empereur qui m'en a 
empêché. 

D. Avez-vous donné des ordres le soir même en 
vue de surveiller la ligne de Mars-la-Tour à Sainte-
Uarie-aux-Chiens? 

R. Non, ce soir là, l'armée avait besoin de 
repos. 

D. Vos ordres donnés dans la journée du 25 n'ont 
pas été exécutés. Pourquoi ? 

R. Je l'ignore. 
D. Est-ce par vos ordres que le ponl de Lougwy à 

Ars a élé détruit? 
R. Oui, je craignais qu'un parti ennemi ne vinl à 

passer et à inquiéter notre arrière-garde. 
D. Lorsque la retraite sur la Meuse a été décidée, 

les convois n'ont pas été licenciés ; ils n'ont pas été 
non plus introduits à Metz; ne pensez-vous pas 
qu'ils eût été utile de faire l'un ou l'autre, ou de les 
ramener sur Verdun? 

R. A ce moment les routes étaient très encombrées 
ce qui a gêné notre marche et a même provoqué la 
famine du 16. 

D. L'empereur vous a-t-il laissé des ordres en 
pariant? 

R. Aucun, si ce n'est d'opérer dans de bonnes 
conditions tactiques. 

D. Lui avez-vous indiqué l'éventualité d'une 
retraite possible sur Melz? 

D. Oui, nous en avons parlé ensemble dans la 
nuit du 14. 

D. Ainsi l'empereur est parti sans avoir la convic-
tion que vous vous porterez sur Verdun? 

R. Oui, d'ailleurs nul ne prévoyait que nous 
serions si douloureusement attaqués 1 

D. Mais n'avez-vous parlé à un officier supérieur 
d'un projet de mouvement sur Ponl-à-Mousson ? 

R. C'est possible, mais je ne m'en souviens pas. 
M. le président passe à la bataille de Rezonville 

et interroge le maréchal à cet égard. 
Le maréchal entre dans les détails de celte bataille, 

où à un moment, chargé par les hussards de 
Brunswick, il fut obligé de mettre l'épée à la main. 

D. N'avez-vous pas cru que vous pouviez repren-
dre la position de Mars-la-Tour le soir du 16? Ne 
croyiez-vous pas déjà que la route était fermée sur 
Verdun? 

R. Je n'ai pas pensé que nous puissions prendre 
la route de Verdun par Mars-la-Tour; mais nous 
espérions encore pouvoir prendre la marche sur 
Verdun par urte^ autre voie. 

D. Ne pouviiz-vous pas reprendre les positions 
du 16, le 17? N'y avez-vous pas pensé 1 

R. Nous ne l'avons pas pu parce que le terrain 
était très défavorable, couvert de bois et propre à des 
ambuscades que nous avions à craindre. 

D. N'avez-vous pas parlé du manque de munitions 
et de vivres ? 

R. J'ai constaté qu'il y avait peu de munitions et 
que les hommes n'avaient dans leur sac qu'une jour-
née de vivres. 

D. Ne pouviez-vous avec les réserves répartir les 
munitions et les approvisionnements aux troupes qui 
n'en avaient plus suffisamment? 

R. J'avais donné des ordres généraux, mais c'était 
à cet égard, une initiative que devaient prendre les 
chefs de corps. Il devait croire que l'infanterie était 
munie de caissons, et, quant à l'artillerie,, c'était au 
général Soleille, chargé de celte arme, de prendre 
des mesures utiles. 

D. Mais ne pouvait-on pas prendre aux troupes 
qui avaient beaucoup pour donner à ceux qui avaient 
peu 1 

R. Je devais croire que chaque troupe avait 
seulement le nécessaire, et dans ce cas dégarnir 
Si.-Pierre pour couvrir St.-Paul me paraît une 
opération qui me semblait peu convenable. D'ailleurs 
je le répète, l'initiative appartenait aux chefs 
spéciaux. 

D. Que sont devenus les approvisionnements du 
convoi auxiliaire de Gonflans el de Verdun qui n'a 
pas été licencié ? 

R. Us ont été détruits à cause de l'approche de 

l'ennemi, par ordre de l'intendant Chaplain. 
D. Ne vouliez-vous pas faire un mouvement nsr 

Lessy? V 

R. Oui, j'y avais songé sur l'indication d'un officier 
de l'éiat-major de Melz, mais j'y ai renoncé depuis. 
(Le maréchal lit à ce propos un document relatif 
aux conditions stratégiques do la position de Lessv 
conditions dont il a reconnu le caractère défavora-
ble.) J'ai, poursuit le maréchal, trouvé la position 
de Rozérieulles bien préférable. D'ailleurs, je crai-
gnais de trop indiquer à l'ennemi la direction de 
Briey, c'est-à-dire du Nord. 

D. Pendant la journée du 17 employée au ravitail-
lement des troupes el alors que vous vous rapprochiez 
de Metz, quelles mesures ont été prises pour recon-
naître la position de l'ennemi ? 

Après diverses explications particulières demandées 
par le président el fournies par le maréchal, l'inter-
rogatoire arrive à la bataille de Si-Privai et à l'emploi 
le 18, par le maréchal des réserves spéciale» d'ar-
tillerie et de cavalerie et de la réserve générale de la 
garde. 

D. Vous avez parlé de l'initiative du comman-
dant Je l'artillerie. Croyez-vous que dans une ba-
taille aussi importante que celle de Saint-Privat 
un général en chef doive laisser toute initiative à 
un commandant d'armes ? Ne croyez-vous pas non 
plus qu'à l'égard de la garde, qui avait une orga-
nisation si forte, il n'eût pas été bon que vous 
eussiez conservé la direclion de cette réserve gé-
nérale et puissante ? 

R. Les généraux qui ont demandé du secours 
en ont reçu. Toutefois, je dois faire remarquer que 
la garde avait beaucoup souffert déjà et qu'el/e 
n'avait pas reçu le contingent qui devait la com-
pléter. Le général Bourbaki est d'une grande bra-
voure. Il devait rester libre de choisir le moment 
où il devait s'élancer. 

Je n'ai pas décliné la direclion ; mais je n'étais 
pas parfaitement renseigné à cause de la difficulté 
de la position où je devais cependant me trouver, 
Si j'avais élé mieux renseigné, si j'avais élé mis 
mieux au courant de toutes les phases de la bataille, 
j'aurai porté plus facilement aide au général Can-
robert dans la position difficile qu'il avait prise à 
Saint-Marie-aux-Chênes. 

D. Vous parliez de votre mauvais emplace-
ment ; ne pouviez-vous pas en prendre un autre ? 

R. Je ne le pouvais à cause des carrières qui 
se trouvaient-là. Je devais voir en avant en même 
temps qu'en arrière. 

D. A 3 heures, le général Bourbaki n'avait reçu 
aucun ordre formel et c'est spontanément qu'il se 
porta au secours du maréchal Canroberl, mais 
malheureusement il était déjà trop tard ? 

R. Le général Bourbaki avait l'instruction de 
faire pour le mieux. 

D. Vous n'avez donc pas pu lui donner un nou-
vel ordre ? 

R. Le maréchal Canroberl savait que Bourbaki 
élait à sa disposition ; il pouvait donc l'envoyer 
chercher. D'ailleurs, je croyais que tout allail 
bien. 

D. Le colonel Beaumont a dit que vous avez 
donné à Bourbaki l'ordre de rentrer ? 

R. Je n'ai pas dit rentrer,, mais rester, car je 
craignais que Bourbaki ne s'engageât trop tôt. Le 
colonel de Beaumont a mal entendu. 

D. D'après la position de vos réserver et la vôtre 
dans la journée du 18, il semble que vous vous 
préoccupiez surtout de votre gauche. Vous craigniez 
donc d'être isolé de la place ? 

R. Je crois que le but de l'ennemi et de son 
intérêt était de nous isoler de la place. 

D. C'est peut-êire cette même préoccupation qui 
vous avait fait, le 16, retenir des divisions qui vous 
eussent permis de pousser en avant ? 

R. J'avais l'ordre formel de l'Empereur de n« 
rien compromettre el de ne m'engager nulle part 
sans être absolument sûr. Je crois d'ailleurs avoir 
bien fait, car l'ennemi n'élait pas loin. 

D. Ainsi l'Empereur ne pensait pas que vous 
dussiez vous porter,'soit sur Briey, soit sur Ver-
dun? 

R. Non, au reste, ma responsabilité cornu1 

chef intérêt m'interdisait un tel mouvement. 
D. Ainsi, votre préoccupation était moins 

vous dégager que de retenir l'ennemi sous Melz ? 
R. Oui. 
D. Ainsi vous reconnaissez sur ce point 1W 

titude d'un fait constaté par l'instruction ? 
R. Je n'ai pas parlé en thèse absolue. Mais l8 

n'avais pas renoncé à reprendre plus tard lattttt* 
pagne vers le Nord. 

Ici se termine celte partie de l'interrogatoire. 
La séance est levée à quatre heures dix D"' 

nu tes. 

Audience du mardi 14 octobre. 

A une heure précise, le Conseil entre dans 
salle d'audience. 

M. le président.—La séance est ouverte. 
Le maréchal vient une minute après s'asseoir 

son banc, suivi de ses défenseurs et de son ancien 
aide-de-camp le lieutenant-colonel Villette. 

M. le président. — Monsieur le maréchal, je valS 

vous interroger sur ce que vous avez fait après 
bataille de St-Privat ; sur les mesures que vol)' 
avez prises ainsi que sur vos intentions. J« voU' 

à 
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anderai quelles instructions, quelles nouvelles 
^ avHZ fait parvenir à l'Empereur. Je vous rap-
'"Ifrai les messages que vous avez adressés soit à 

'Ernper8ur' s0't à son 8ouvernemen,> so'1 au ma" 1^,1 Mac-Mahon. _ 
C'est le 17 que vous avez adressé une première 

dépêche par la voie télégraphique, après la bataille 
je Rezonville. 
y le maréchal. — J.'avais envoyé d'abord une 

u9 lettre par un courrier spécial ; c'est à 3 
heures 1/2 que j'ai envoyé une dépêche télégra-

plaça 

n. C'est ce que je constate, vous ne vous êtes 
servi de la voie télégraphique qu'à 3 heures 1/2 du 
soir. L9 ^» vous a™z envoyé une lettre; vous 
vous étiez alors servi d'une voie - chanceuse, d'un 
tourner, d'un attaché d'ambassade à Berlin. Si je 

De me trompe, vous parliez de la pénurie des vivres 

(1 des munitions ? 
R. Je ne parlais que de l'armée, mais non de là 

éfil8.flï¥iWU8aiïlw.i||^.iftilW^>"î<» ffi-î' -'16 ..." 

P. Ce premier rapport du 16, vous l'avez donc 

env0yé par un courrier, et le lendemain (17) dans 
l'après-midi, l'Empereur faisait parvenir un télé-
gramme au général Coffinières pour lui demander de 
vos nouvelles et vous répondiez le même jour à 
l'Empereur par un télégramme annonçant que nous 
niez élé obligé, faute de vivres, de vous rapprocher 
je Metz, sauf à prendre le lendemain la direction 
du Nord. L'objectif de l'ennemi semblait être Châlons 
el Paris. Cette dépêche n'indique-t-elle pas de votre 
p l'intention de vous porter, par le chemin de-fer, 
sir les Ardennes? 
R. Je ne disais pas cela d'une façon absolue. 

Il faut tenir compte des circonstances et de la dif-
ficulté delà situation. D'ailleurs, il n'y avait pas 
urgence. 

D. Le général Coffinières a eu des corarounica-
lions avec l'Empereur ; avez-vous eu connaissance 
de celte communication ? 

R. Je n'ai pas eu connaissance de cette commu-
nication. 

D. L'Empereur vous a adressé une dépêche vous 
demandant de lut répondre en chiffres sur votre 
siiualion et de lui dire la vérité à cet égard. Vous 
lui avez envoyé un de vos aides-de-camp, le com-
mandant Magnan, pour lui donner celte réponse? 

R. L'Empereur connaissant parfaitement notre 
siluation en vivres et en munitions, sa demande ne 
pouvait être qu'une question au point de vue tac-
tique sur notre situation militaire. J'ai préféré ré-
pondre par un aide-de-camp ; je m'étonne que 
/Empereur n'ait pas envoyé également de Châlons 
un aide-de-camp, puisque les chemins de fer étaient 
Vibres encore. 

D. Ainsi vous ne croyez pas que vous puissiez 
donner à l'empereur un résumé télégraphique? 

A. Je ne le croyais pas utile. Je suivais les ins-
tructions de l'empereur qui étaient de m'appuyer 
sur Metz en cas de besoin, et de prendre position 
entre la Moselle et la Meuse si cela était possible. 
Nous devions faire nos efforts pour ne pas nous 
isoler de Verdun. L'empereur était, je le répète, au 
courant de notre situation matérielle. La situation 
lactique peut varier. Je préférais envoyer un aide-de-
camp en qui j'avais confiance, pour expliquer tout ce 
qui était utile. 

D. Quelle mission avez-vous confiée, le 17, au 
commandant Magnan, à qui vous aviez remis une 
dépêche annonçant l'approche du roi de Prusse avec 
une armée de 100,000 hommes en même temps 
qu'une attaque de l'ennemi sur le fort de Queuleu. 
Vous signaliez aussi dans cette dépêche la pénurie 
des Vivres el des munitions et la nécessité d'un réap-
provisionnement par les Ardennes dont le chemin 
était encore libre. Enfin, vous annonciez votre in-
leniion de vous porter sur Briey. Cette dépêche était-
elle la seule confiée par vous au commandant 
Magnan? N'y avait-il pas, en outre, une mission 
verbale ? 

H. C'était la seule dépêche. Le commandant 
Magnan n'avait pas d'autre détail à donner ni de 
cri d'alarme à pousser. Mais les communications 
Pouvant être coupées d'un jour à l'autre, il importait 
d'en avertir l'empereur. Le maréchal donne lecture, 
a ce propos, d'une dépêche diplomatique venue par 
'a voie de Constantinople et constatant que l'objectif 
ta l'ennemi était alors Châlons. 

D. Cette dépêche sera communiquée au conseil. 
MeLachaud. — Elle pourrait être jointe au dos-

sier. 
r Le maréchal. — J'avais jugé à propos de ne 

Pas citer les noms des personnes de qui émane la 
dépêche. 

Le président. — La pièce pourra être jointe au 
Procès-verbal sans indication de noms. Il a été 
retrouvé au ministère de la guerre une note du gêné*-
ra' Soleille relative à la siluation des approvisionne-
ments de la place de Metz en munitions et réclamant 
instamment un réapprovisionnement. Cotte note vous 
a-t-ell© été remise par le chef d'état-major ou par le 
général Soleille? 
, R- Mes souvenirs ne sont pas Irès précis ; mais 
Ie crois que la remise m'a été faite par le général 
Soleille. 

Et celte noie qui n'était pss très rassurante 
^,Ur la situation de l'armée et la situation des muni-
'°ns dans la place ne vous a pas préoccupé? 

R- Elle a pu être cause d'une inquiétude légère ; 
o ,.Y~« ' ~ ' *t .'iî'-ilibù 

mais nous avons refait des munitions. 
D. Le commandant Magnan a dû être chargé de 

celte note, signée par vous ? 
R. C'est très probable. Du reste l'empereur avait 

le général Lebrun qui devait l'avoir tenu au courant 
de la siluation de la place? 

D. Vous avez cru toutefois utile de donner des 
renseignements à cet égard à l'empereur ? 

R. Oui, M. le président. 

[La suite au prochain numéro.) 

Chronique Locale 
et méridionale. 
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Ce matin, à 5 heures, les habitants de Cahors 
ont été réveillés par la musique militaire. 

C'était le 88e de ligne qui quittait notre ville 
pour se rendre daus sa nouvelle garnison. 

Jeudi dernier, l'excellente musique dirigée 
avec tant de talent par M. Fort nous avait joué 
les Adieux et elle s'est fait entendre aujour-
d'hui pour la dernière fois. 

Nous avons déjà dit combien vifs étaient les 
regrets, combien notre population déplorait de 
voir notre garnison si sensiblement diminuée. 
Nous savons de source certaine qu'en haut lieu 
on s'est ému de ces plaintes, et nous avous tout 
lieu de croire que si le conseil municipal renou-
velle ses offres, ou du moins rappelle énergi-
quemeut le vote qu'il a déjà émis, le ministre de 
la guerre fera droit à nos réclamations et pren-
dra les mesures nécessaires pour sauvegarder 
les intérêts de la ville de Cabors. Ce ne sera 
d'ailleurs que justice. Le conseil municipal de 
Montauban a voté pour la construction de caser-
nes une, somme inférieure à celle votée par le 
conseil de Cahors, et la garnison de Montauban 
se compose, si nous nous en rapportons au Mo-
niteur de Varmée d'un régiment entier de dra-
gons, d'un dépôt d'infanterie de ligne et d'un 
dépôt de chasseurs à pied. 

C'est bien le moins que Cahors ait un régi-
ment d'infanterie. 

Pour obtenir ce résultat désiré, nous le 
répétons, par tous nos concitoyens, nous comp-
tons sur l'énergie de l'administration municipale, 
de notre conseil municipal et l'appui sérieux 
des députés du Lot. 

Le 100e de ligne, en garnison à Périgueux, 
se rendant à Narbonne, passe à Cabors: 

Le 2e bataillon, le 18 octobre. 
L'état-major, faisant séjour à Frayssinet, 

le 18 et 19. passera à Cahors, le 20 ; —- le 
1er bataillon, le 21. 

Le 13 octobre 1873, M. Perrinet a été élu 
maire de la commune de Vayrac, en remplace-
ment de M. Baraut démissionnaire. Le même 
jour, M. Bouyssou, a été élu adjoint de ladite 
commune en remplacement de M. Clavel, décédé. 

Le 10octobre, le nommé Tissandié, Jean, 
cultivateur, domicilié à Frayssinet—te—Gélat, 
quittait Luzech où il s'était rendu pour affaires; 
lorsque passant sur le chemin n° 3 en construc-
tion, de Luzech à Catus, il est tombé sur les 
abords du chemin n° 9, d'une hauteur d'environ 
15 mètres. Transporté dans une maison voi-
sine, il a expiré quelques heures après. 

On attribue à son état d'ivresse la chute de 
Tissandié. 

CALENDRIER DU LOT. — Octobre. 

Le bataillon du 7e de ligne qui doit tenir 
garnison à Cahors, est arrivé aujourd'hui. 

M. de Girardin, sous-préfet deGourdon, a été 
nommésous-préfet de l'arrondissement deBernay. 
(Eure). Il est remplacé à Gourdon par M. H. de 
la Salle. 

Ce jeune et énergique administrateur sera 
vivement regretté par tous ses administrés qui 
avaient pu, depuis son arrivée dans uolredépar-
tement, apprécier son dévouement à la cause de 
l'ordre et aux intérêts du pays. 

Par décret du Président de la République, 
M. Duphénieux, préfet du Jura a été nommé 

préfet de la Vendée en remplacement de M. 
Ganja, admis 'a la retraite. 

M l'abbé Durand, économe au petit séminaire 
de Montfaucon, vient d'être nommé, par dé-
cision de Monseigneur, chanoine honoraire de 
la Cathédrale de Cahors. 

La société des études littéraires, scientifiques 
et artistiques du Lot, a tenu lundi 13 octobre 
sa séance de rentrée. 

JOURS FETES FOIRES. 

19 Diman. s Pierre d'Al. ■ ■ 

20 Lundi. s Jean Cant. Meyronne, Salviac. 

21 Mardi. s« Ursule. 

22 Mercr. s Géraud. St-Céré, Catus, Duravel. 

23 Jeudi. T. S. R. J. N 
L 

Issepts. 

24 Vend. s Raphaël. 
i$ £1 01) Uùlil'JlinOl) J'i ' 

25 Samedi s Capuan. S t-Germain. 

. 

g) P. L le 6, à 8 h. 41 du matin 
<J£ D. Q le 13, à 6 h. 35 du matin 

§ N. L le 21, à 11 h. 4 du matin. 
P. Q le 29, à O h. 19 du matin 

lô'ot tihj. 

ETAT CIVILiDE LA VILLE DE CAHORS 
Du 11 au 18 Octobre 1873. 

Naissances. 

Belmont (Eugène Jean-Baptiste-François), rue de 
la Gare. — Rivière (Louis), à Cabessut. — Contou 
(Lucie-Françoise), rue Si Maurice.. 

Mariages. 

Brondel (Timoléon) et Balitrand (Marie-Joséphine). 
— Moreau (Elysée) et Roches (Victoire-Mélanie). — 
Brun (Jean) et Second (Antoinette). 

Décès. 

Boujou (Marie), 15 jours, place St-James. — Ma-
taly (Joachim), ouvrier au magasin des tabacs, 68 
ans, boulevard Sud. 

CONSEIL GÉNÉRAL 

Présidence de M. ROQUES. 

Séance du 23 août. (Suite). 

An nom de laj commission'des travaux publics 
M. Fraysse propose au Conseil de donner acte à M. 
le Préfet du dépôt qu'il a fait sur son bureau du 
rapport de M. l'Ingénieur en chef [sur les études, de 
chemin de fer à ouvrir dans le département du Lot; 
il propose ensuite au Conseil d'émettre le vœu que 
le chemin projeté dans la variée du Lot entre 
Libos. Cahors, Capdenac ou Figeac, soit construit 
en première ligne. 

M. le comte Murât se rallie aux conclusions"de la 
commission des travaux publics, qui propose, en ce 
qui concerne nos voies ferrées, d'adopter les termes 
du rapport de M. l'Ingénieur en chef, chargé dans 
notre département du contrôle des chemins de fer, 
et se borne à faire remarquer que M. l'Ingénieur en 
posant en principe que le gouvernement n'a pas l'in-
tention de s'occuper du chemin de fer de Gramat à 
Montauban, par Cahors, qui serait dès-lors laissé à 
la charge et aux soins du département, commet une 
erreur involontaire. 

En 1870, une commission avait été instituée au 
ministère des travaux publics, commission destinée à 
signaler au gouvernement les lignes de chemin de 
fer qui, répondant à un intérêt général, pouvait 
être un jour exécutées par l'Etat, et celles sur les-
quelles les départements pourraient concentrer leurs 
ressources, comme répondant à un intérêt local. 
Cette commission avait classé deux chemins dans le 
département du Lot, celui de Cahors à Capdenac et 
celui deGramat à Montauban. 

M. Murât ne s'oppose pas à ce que le département 
donne la priorité dans l'émission de ses vœux à la 
ligne de Capdenac à Cahors, il voudrait, les ressour-
ces de notre budget ne permettant pas d'espérer 
que le département puisse jamais subventionner 
comme chemin d'intérêt local, la ligne de Gramat à 
Montauban, que le bénéfice du classement opéré au 
ministère des travaux publics ne soit pas perdu 
pour notre déparlement, et que la ligne de Gramat 
à Montauban par Cahors puisse être comprise dans 
les projets des chemins de fer à exécuter éventuelle-

ment par l'Etat et qui doivent compléter notr 
grand réseau national. — Adopté. 

Sur le rapport du môme membre le Conseil don-
ne acte à M. le Préfet du dépôt qu'il a fait sur son 
bureau du rapport de M. l'Ingénieur en chef des 
Mines sur la situation du service dans le départe-
ment. 

Il donne également acte du rapport de M. l'Ingé-
nieur en chef chargé du service des chemins vici-
naux, sur la situation des routes départementales 
et des chemins vicinaux de toute nature. 

(A suivre). 

Dernières nouvelles 

Versailles, 17octobre, midi. 

Les communications apportées de Salzbourg 
par MM. Lucien Brun et Cbesnelong ont paru 
amener un changement à vue dans les disposi-
tions du centre droit et des autres conservateurs 
restés jusqu'ici plus ou moins sceptiques et 
méfiants. 

Il y a eu hier soir réunion de députés monar-
chistes comprenant, selon les uns, tous les mem-
bres des bureaux de la droite, du centre droit 
et de la réunion Pradier, et selon d'autres, la 
commission d'études seulement, pour recevoir 
les communications de MM. Lucien Brun et 
Chesnelong. Cette réunion a eu, du reste, un 
caractère essentiellement privé. Le secret est 
encore gardé sur les concessions du comte de 
Chambord, jusqu'à ce qu'elles soient communi-
quées à une nouvelle réunion de députés conser-
vateurs qui aura lieu aujourd'hui même. 

On assure que la situation est celle-ci : le 
comte de Chambord aurait été interrogé par 
MM. Brun et Chesnelong, seulement sur quel-
ques points essentiels : le drapeau, le suffrage 
universel et les garanties constitutionnelles. 

Les réponses du comte de Chambord auraient 
été de tout point satisfaisantes au point de vue 
libéral. Le prétendant adopterait pleinement la 
monarchie constitutionnelle, le suffrage universel 
avec les restrictions déjà indiquées et le drapeau 
de la nation. 

top «Insbmàiq sth^wg^aîe^ «i ÇWVJ. h: 
Versailles, 17 octobre, soir. 

C'est demain que la commission nommée 
par les bureaux des quatre réunions parlemen-
taires de la droite, doit présenter son rapport 
aux quatre bureaux. Le plus important n'est pas 
la réponse apportée par MM. Lucien Brun et 
Chesnelong, c'est la proposition dont ces quatre 
bureaux vont être saisis par la commission, et la 
décision que les quatre fractions de la droite 
prendront en conséquence. 

Rien n'est arrêté sur la date des élections 
complémentaires qui doivent avoir lieu prochai-
nement, ni sur le nombre des collèges à réunir 
simultanément. 

Dépêche Télégraphique 

Versailles, 18 octobre, matin. 

Dans le monde diplomatique, l'article du 
Figaro d'hier intitulé : la Monarchie est faite 
a produit une grande sensation. Dans cet 
article, l'organe royaliste déclare que tout est 
terminé et que la Chambre va être bientôt con-
voquée. 

Le Journal de Paris d'hier signale l'accord 
complet accompli à Salzbourg. 

Bourse de Paris. 

Paris, 19 octobre 1873, soir. 
Rente 3 p. •/„ 5730 
— * </2 p. 83,00 
— 8 P- Vo 93,50 
— 5 p. o/» 93,00 
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Annonces 

r SANTÉ A TOUS SSSS^t 
licieuse farine de 

Santé Revalescière Du Barry, de Londres. 
Vendu maintenant en état torréfié, elle n'exige plus 
qu'ne seule minute de cuisson. 
- Saute à tous par la douce Revalescière Du Barry, 

qui combat avec succès, sans médecine ni purges, 
ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies, 
gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites, 
nausées, renvois, vomissements, constipation, diar-
rhée, dyssenterie, coliques, toux, asthme, étouffe-
ments, oppression, congestion, névrose, insomnies, 
mélancolie, diabète, faiblesse, phthisie, tous désor-
dre.-> de la poitrine, gorge, haleine, voix des bron-
ches, ve&sie, foie, reins, intestins, muqueuse,cer-
veau et sang. 175,000 cures, y compris celles de 
S. S. le Pape, le duc de Pluskow, Mme la marquise 
de Bréhan, etc., etc. 

c Certificat n° 69,718. 

Ticheville ^Orne), 20 mars. 
Ayant pris de la Revalescière pendant qlueque 

temps et m'en étant très bien trouvé, j'en ai donné 
à plusieurs personne, à qui cela a parfaitement réussi, 
particulièrement aux hd^ropiques; trois en sont ra-
dicalemeui guéries. Pour les toux gagnées par un re-
frditfrss'etnénfj cela les arrête à la minute ; pour les 
rétentions d'urine et les maux d'estomac, cela pro-
duit le meilleur effet et chasse la mélancolie. 

LANGEVIN, curé. .alflfiflàt 
Six fois plus nourrissante que la viande, sans 

échauffer, elle économise 50 fois son prix en méde-
cines. En boîtes 1/4 k., 2 fr. 25; 1/2 k., 4 fr.; 
1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les 
Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tout 
temps se vendent en boîtes de 4 el 7 francs. — La 
Revalescière Chocolatée rend appétit, digestion, som-
meil, énergie el chairs fermes aux personnes el aux 
enfants 'as p us faibles, et nourrit dix fois mieux que 
la viande et que le chocolat ordinaire, sans échauf-
fer. — En boîtes de \ 2 lasses, 2 fr. 25 c. ; de 576 
lasses, 6(> fr. ; ou- environ 10 c. la tasse — Envoi 
eu-lire bon de poste. — Dépôt à Cahors, chez Vinel, 
pharmacie», 

Du BARRY et C", 26, place Vendôme, Paris. 
wamBmmmmmBÊÊËEm 

£e Procès du Slaréctaal Bazaine. 

4 belles Brochures, grand in-8° de 200 
pages chacune, avec gravures. 

(Publication supplémentaire de la Revue Universelle.) 

Le Procès du Maréchal Bazaine sera publié en 4 
hvîabons de 200 pages chacune, qui paraîtront de 
15 jours en 18 jours, a partir du début du Procès. 
Cet ouvrage sera servi gratuitement, comme supplé-
ment, à tous les abonnés d'un an à la Revue 
Universelle. 

Les 4 livraisons formeront 2 beaux volumes de bibliothèque, 
grand in-8% de 4uo pages chacun. 

Prix d'abonnement à la Revue Universelle, 
France el Algérie, par an F. 40 » 

Prix d'abonnement au Procès du 
Slaréchal Bazaine,~seul 10 » 

ON S'ABONNE : 
A Paris, chez M. J.-J. Tessier, 98, boulevard 

Richard-Lenoir. 

A Nantes, chez M. Jules Grinsard, imprimeur-
éditeur, sucC de M. H. Charpentier, 32, rue de la 
Fosse. 

Et chez tous les Libraires. 

Annonces judiciaires 

Elude de Me DELBREIL, avoué licencié en 
droit à Cahors. 

^—— 
EXTRAIT 

de Saisie Immobilière 
Adjudication fixée au S S novembre prochain 

Par procès-verbal du huit juillet mil huit cent 
soixante-treize, fait par Contou, huissier, dûment 
enregistré et transcrit au bureau des hypothèques 
de Cahors, le quatre août suivant, vol. 65, numéros 
lOet 11. 

Il a été procédé à la saisie des biens immeubles ci-
après désignés : 

A la requête du sieur Daniel-Louis Loubejac, 
employé des contributions indirectes, habitant et 
domicilié de la ville de Lavaur (Tarn), lequel a cons-
titué M» Scipion Delbreil pour son avoué près le 
tribunal civil de Cahors, demeurant dans celte ville 
rue du Parc, numéro 12. 

Sur la têle et au préjudice dé dame Augusline 
Loubejac, veuve d'Antoine Vignals, sans profession, 
habitante et domiciliée de la ville de Cahors 

Biens saisis et à vendre : 
u"5S 

1° Une maison située dans la ville de Cahors, rue 
des Mirepoises, formant le numéro 420, section N, 
du plan cadastral de la commune de Cahors, et dont ] 
le sol qui, figure sous le même numéro, est d'une 
superficie de quatre-vingts centiares environ. 

Cette maison lient du nord avec Rey, de l'est 
avec jardin et propriété de M. Caviole-Dumoulin, du 
sufi avec Lherm, restaurateur, et avec la rue 
du Peigne, et de l'ouest avec ladite rue des Mire-
poises, elle est composée d'une cave ou chai, de 
deux étages el d'un galetas. La porte d'entrée est 
dans la rue des Mirepoises ; 

2° Une vigne sise au Failhal, formant le numéro 
1011, section C, du plan cadaslral de ladite com-
mune de Cahors, contenant environ trente-neuf 
ares, vingt centiares ; 

3° Une autre vigne située au môme lieu du 
Failhal, formant le numéro 1013 dudil plan ca-
dastral et de ia môme section, contenant environ un 
hectare, soixante-six ares, trente centiares ; 

4° Une autre vigne autrefois bois, située au même 
lieu, et portée sous le numéro 1016, du même plan 
cadastral et de la même section C, de contenance en-
viron de cinq ares trente centiares. 

Tous ces immeubles sont situés dans la commune 
de Cahors, arrondissement du même nom. Ils sont 
jouis et exploités par ladite veuve Vignals. 

Le cahier des charges a été déposé au greffe du 
tribunal civil de Cahors, et publié à l'audience du 
premier octobre dernier, et l'adjudication a été 
fixée au vingt-deux novembre suivant. 

En conséquence, l'adjudication desdits biens sera 
faite le vingt-deux novembre prochain, à 
l'heure de midi, à l'audience des criées du tribunal 
civil de Cahors, au palais de justice de cette ville. 

Elle aura lieu en deux lots, composés comme 
suit : 

Le premier lot de l'article premier, comprenant la 
maison sur la mise à prix de quatre cents francs, 
ci... 400 » 

Et le second lot des articles deux, trois el quatre, 
comprenant les vignes au Failhal, sur la mise à prix 
de quatre cents francs, ci 400 » 

Il est en outre déclaré- que tous ceux du chef des-
quels il pourrait être pris des inscriptions pour 
raison d'hypothèques légales, devront requérir cette 
inscription avant la transcription du jugement d'ad-
judication sous peine de déchéance. 

Pour extrait certifié véritable. 
Cahors, le dix-sept octobre mil huit cent soixante-

treize. 

L'avoué poursuivant, 
DELBREIL. 

Enregistré à Cahors, le octobre 
mil huit cent soixante-treize, F0 Ce 

reçu un franc quatre-vingts centimes, décimes com-
pris. 

Signé : GISBERT. 

Elude de Me DELBREIL, avoué licencié en 
droit à Cahors. 

EXTRAIT 
de Saisie Immobilière 

VENTE A SUITE DE SURENCHÈRE 
fixée au huit novembre proclmn 

On fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra que 
suivant procès-verbal du ministère dé Daymard, 
huissier à Cahors, en date du vingt-cinq juin der-
nier, visé, enregistré et dénoncé le vingi-sept du 
même mois dernier, par exploit du même huissier, 
aussi visé et enregistré, lesdils procès-verbal et 
dénonce d'icelui, transcrits au bureau des hipothè-
ques de Cahors, le trois juillet mil huit cent soi-
xante-treize, volume 64, numéros 42 et 43. 

Il a été procédé : 
A la requête de M. Jean Ferran, entrepreneur de 

messageries, domicilié de la ville de Cahors, ayant 
constitué M° Jules Billières pour son avoué, près le 
tribunal «vil de Cahors, avec élection de domicile 
en ses étude et personnaauditCahors où il demeure. 

Sur la tête et au préjudice du sieur Antoine 
Cornède, père, sans profession, domicilié de la ville 
de Cahors, à l'hospice de cette ville, pris comme 
représentant et unique héritier d'Antoine Cornède, 
son fils, quand vivait, courtier en marchandises, a 
Cahors. 

A la saisie réelle des biens immeubles ci-après 
désignés. 
Désignation des immeubles telle qu'elle 

est faite dans le procès-verbal de 
saisie réelle : 

muuie premier. 
Une vigne située an lieu dit Versailles, d'une con-

Article premier 80019(19 

tenance de vingt-trois ares, dix centiares, noriA* 
sous le numéro 1,146 du plan cadastral de la corn 
mune de Cahors, section C, de troisième, quatrièmP 
et cinquième classes, imposée pour un revenu nef 
de deux francs soixanle-dix-huit centimes. 

Article deuxième. 
Une pâture au même lieu, d'une contenance d« 

quatre ares quatre-vingts centiares, portée sous 
numéro 1,120 dudit plan cadastral, commune 
Cahors, section C, de première classe, imposée nonr 
un revenu de un franc quarante quatre centime 

Article troisième. ' 
Sol et pàtus audit lieu de Versailles, de conte 

nance de vingt-neuf centiares, portés sous le numéro 
1,121 dudit plan cadastral et section, de première 
classe, imposés pour un revenu de soixante-auin7o 
centimes. 4 luze 

Tous les biens immeubles ci-dessus, dépendants 
de la succession dudit Antoine Cornède, fils, débi 
leur du requérant, sont situés dans la commune de" 
Cahors, canton nord dudit, arrondissement dudit 
Cahors, département du Lot. 

L'adjudication desdits biens a été faile le premier 
octobre courant en faveur dudit sieur Ferran 
moyennant le prix de vingt francs. ' 

Mais par acte fait au greffe dudit tribunal le deux 
du même mois d'octobre, le sieur Pierre Cubaynes 
horticulteur, habilanl et domicilié de la ville dé 
Cahors, lequel a constitué M« Scipion Delbreil pour 
sou avoué près ledit tribunal, demeurant rue du 
Parc n° 12, a fait la surenchère du sixième, celte 
surenchère a été dénoncée aux personnes intéressées 
le deux du même mois avec avenir pour l'audience 
du huit novembre prochain pour la nouvelle adjudi-
cation . 

En conséquence il sera procédé à cette adjudication 
le huit novembre prochain à l'henre de midi à 
l'audience des criées du tribunal civil de Cahors'an 
palais de justice de cette ville. 

Elle aura lieu en un seul lot sur la mise à prix de 
trente francs ci $ jr 

Il est en outre déclaré que tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris inscription pourraison 
d'hypothèques légales, devront requérir 'mie 
inscription avant la transcription du jugement d'au-
judicaiion. 

Pour extrait certifié conforme parl'avoué poursui-
vant soussigné. 

Pour extrait certifié véritable.. 
A Cahors, le dix-huit octobre mil huit cent 

soixante-treize. 
L'avoué poursuivant, 

DELBREIL. 
Enregistré, à Cahors, le octobre mil 

huit cent soixante -treize, F0 C« reçu un 
franc quatre-vingts centimes, décimes compris." 

_ 
Signé: GISBERT. 

AVIS. — M. Rivière, tapissier, galeris 
Fontenille, tient l'extrait si renommé de Vianè 
Liébig. 11 est à peine besoin d'énumérer les 
avantages de cet extrait, dont un grand nombre 
de personnes font usage et qui produit en quel-
ques minutes le meilleur des consommés. 

Pots de toutes dimensions. ^ ^_ 1 
Pour les extraits et articles non signes, 

Lepropriétaire-gérant, A. Laytou, 

A VENDRE 
1 iqqfii flQ2 Tjlîiâ^viq JfGD ,dJloTD fil i 

Une vaste Maison, Pàtus, Jardin, 
Puits, Granges : très-belles Salles 
de café, très-bonne clientèle, Glaces, 
Billards, Tables, Chaises, Assorti-
ment complet, située à Prayssac, 
faisant angle à la route N° 111 et 
à la roule N° 43, de Cazals à Mont-
cuq, pouvant y établir des écuries, 
et remises ; Hôtel, Restaurant, dans 
la plus belle position de Prayssac. 

S'adresser pour tous renseigne-
ments a M. Montel qui en est le pro-
priétaire, et à M. Lamonre, agent 
d'affaires à Meymes , qui en fera la 
\ G n I G • 

Tomes facilités pour le paiement. 

POUR CAUSE DE DEPART 

Calèche, Charriot, Harnais à 1 et 2 
chevaux, Brides, Mors et ustensiles 
d'écurie. 

S adresser à la Trésorerie Générale, 
, n , Ul'.lii ' i DUO il 
a Cahors. 

LE CHATEAU 

DE MERCUÈS 
Notice historique 

M. L'ABBÉ BOULADE. 
En vente chez tous les libraires. 

A VENDRE 
EN BLOC OU EN DÉTAIL 

UNE ,'SjïUe.j 

Propriété 
Ayant une . superficie de trente 

hectares, située au lieu de FLORAS-
LE-BOCS, dans la bonne et belle 
Vallée de la commune de St-Laurent, 
canton de Moutcuq (Lot) ; traversée 
par la route de grande communication 
de Cahors à Lauzerte et celle..d'intérêt 
commun, de Viilefranche-du-Périgord 
par Montcuq à la limite de Tarn-el-
Garonne : 

1° Maison de maître ; 
2° Logement de colon ; 
3° Un Pigeonnier; 
4° Une Grange avec Hangard et 

Elables, le tout très-spacieux ; 
5° Un Moulin à eau à deux tour-

nants avec son Moulin à vent, le 
mieux achalandé de la contrée, el le 
tout dans le meilleur état possible ; 
toutes les dépendances sont compo-
sées de Près, Terres labourables, 
Vigoes el Bois. 

Pour traiter du prix de vente, s'a-
dresser tous les jours, sur les lieux, 
à M. VERNAIS, propriétaire. 

Ou fera des parcelles aussi petites 
qu'on voudra. 

On donnera 15 ans pour payer. 

CHANGEMENT DE DOMICILE -t>ll-9i 

DROGUERIE GÉNÉRALE DU LOT 

À. S0ULIE 
Boulevard Nord, au coin de la rue de la Liberté 

Le Moniteur de la Banque 
4 fr ntn i\T Journal financier (6" année). 

1 Ali Ail Pour Paris et les Départements 
Paraissant le dimanche (52 nos par an), publiant tous les tirages et don-

nant des renseignements complets et impartiaux sur toutes les valeurs cotées 
et non cotées. 

Abonnement d'essai pour 3 mois, 1 franc, rue Lafayelle, 7, Paris. 

GR.OS DEMI-C-ROS ET DÉTAIL 

SPÉCIALITÉ DE *MOUTARDE VIOLETTE 
GARANTIE AU SUC PUR D'AUXERROIS 

Médaille de Bronze au Concours de 1873. 

jjueries. — Produits d'alimentation. — Produits chimiques et pour 
les arts. — Peinture. — Teinture. — Couleur. —Vernis fraoçais et an-
glais. — Brosseries. — Pinceaux. —Colle-forte. — Huile et Essence. 

HUILE ET ESSENCE DE PÉTROLE 

Dépôt Général du Chocolat avec Prime. 
Touies les personnes qui achèteront un demi-kilo de ce Chocolat (qualité 

supérieure au prix de 2 fr. le demi-kilo) recevront immédiatement un cadeau 
que désignera un bulletin placé dans chaque demi-kilo de Chocolat. 

Il y a donc à la fois certitude et surprise. 
M*9 iooi on 9Uô ., . -i5, -ai-ousti 

!(UOO 

0BO3 

La France et son Drapeau 
LETTRE 

à M. le Général Bourbaki 
Gouverneur de Lyon. 

PAR 

ML l'abbé Augustin SERRES. 
Prix : » fr. 

 — tel 90 dtnisèè £ë ; - i . 
Cahors, J.-D. Crayssac, libraire, rue de la Mairie. — Paris, Douniol, éditeur. 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

FLEURISTE A CAHORS 
Magasin maison IZARN, juge, boulevard 

Sud en face le café Ferran. 

COURONNES MORTUAIRES 
POUR LA FÊTE DE LA TOUSSAINT 

Grand dépôt de Couronnes immor-
telles, Couronnes en métal, Couronoes 
en gai, Couronnes en perles blanches 
et noires, Médaillons avec toutes les 
inscriptions. 

Une quantité considérable d'effet* 
ayant été soustraits à la mort ^ 
M,no Verdié, veuve de feu M. VerM 
docteur-médecin, décédée le 22août 
1873. Les personnes qui doivent * 
cette succession sont averties de De 

pas acquitter ces effets si on les leor 

présentait, et d'en faire la déclara-
tion a Me Labié, notaire a Cahors-

GRAND SUCCÈS 

LA VELOUflNE 
Ut une poudre de riz spécial» 

préparée au bismuth, 

par conséquent d'une action 
salutaire sur la peau. 

Elle est adhérente et invisible* 
aussi donne-t-elle au teint une 

fraîcheur naturelle. 

CH. FA Y 
P«rfut*eur, rue de Ut iN&9 


